
Méthodes pédagogiques : présentation diaporama et
explication orale, échanges dynamiques et discussion
collective, outils d’évaluation des connaissances

Moyens matériels et outils : projection de support,
paperboard, quizz, supports pédagogiques et
documents remis aux stagiaires

Jeudi 15 janvier  :
Principaux ravageurs des cultures : les reconnaître,
connaître leur biologie et leur écologie

Principaux auxiliaires à mobiliser par la lutte
biologique classique et par la biodiversité
fonctionnelle : parasitoïdes, prédateurs spécifiques et
généralistes…

Jeudi 22 janvier :
 Grands principes de la biodiversité fonctionnelle :
Rôle de l’environnement des parcelles, exigences
biologiques des auxiliaires
Quelles infrastructures agroécologiques mettre en
place  ? Valorisation synthétique et transfert des
travaux effectués à la station du GRAB.
Bandes fleuries dans et hors des abris, stratégies de
gestion des bandes fleuries,
Présentation d’espèces végétales intéressantes.
Différenciation des mélanges selon les usages.
Haies composites.
Construction de stratégies à mettre en œuvre sur les
exploitations (propositions d’aménagement) en
tenant compte des contraintes des systèmes de
culture.

Etre capable d’identifier les ravageurs sous abris., mettre en œuvre les bonnes stratégies préventives
et curatives de gestion des principaux ravageurs sous abris. 
Diminuer le recours aux produits de biocontrôle homologués en AB 

Contenu

Modalités d’évaluation

>Inscriptions avant le 5 janvier 2026

Date : jeudi 15 janvier & jeudi 22 janvier
2026
Durée :  14 h
Horaires : 9h - 12h30 / 13h30 - 17h

Lieu : Cavaillon & GRAB (Avignon)
Repas : tiré du sac

Intervenant : Jérôme LAMBION,
expérimentateur en maraîchage bio au GRAB
 
Responsable de formation à contacter : 
Emilien GENETIER, Agribio84, conseiller &
animateur maraichage bio 
conseilmaraichage13-84@bio-provence.org / 06
23 83 49 29

Public ciblé : Maraîcher·e·s  et porteurs de
projet du Vaucluse, Bouches-du-Rhône et des
départements limitrophes.

Prérequis : Aucun

Tarif : 36 euros TTC/h (ou nous contacter). Prise
en charge par VIVEA selon éligibilité. 
Pour les non éligibles : frais de participation de
175 euros par jour de formation (prise en charge
financière par votre OPCO possible)
 
Inscription :  
Conditions générales ici.
Formulaire d’inscription :
- En ligne en cliquant ici.
- A envoyer par courrier en cliquant ici.

Personne en situation de handicap, contactez
nous afin que nous étudions ensemble votre
situation.

En début : recueil des attentes. 
En fin : évaluation des acquis (quizz) et de la satisfaction.

Maîtriser les ravageurs, les techniques de protection et les
aménagements agroécologiques en maraîchage bio

INFOS PRATIQUES

Objectifs de la formation

Méthodes pédagogiques /
Moyens matériels et outils

Contenu 

https://www.bio-provence.org/formation/formation_structure_conditions.php?id=140
https://forms.gle/VokPs8WrhCaMH7z77
https://www.bio-provence.org/IMG/pdf/doc20-modele_bulletin_inscription_v21122023_1_.pdf

